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VOrdonnance n° 49 du 12 juillet 1961
approuvant les statuts de la so-
ciété par actions 3 responsabilité li-

. mitée, « Air Congo ».

Le Président de Ia République,

Vu la lol fondamentale du 19 mai 1960 rela-
tive aux structureé du Congo:

Vu, spécialement en son article 4, le décret-
loi du & juln 1961*autorisant la constitution de
la compagnie naticnale d'exploitation aérienne
« Air Congo »;

Sur proposition du Ministre des Communica-
tions et des Transports,

Ordonne :

Artu:lz unicue,

Les statuts annexés 4 la présent-e ordonnance
de la société par actions & responsabilité limitée
¢ Ajr Congo » sont appouvés,

Fait & Léopoldville, e 12 juillet 1961.
Joseph KASA-NUBLL

Par le Chef de ]'E'.tat H
Le Ministre des Communications
et des Tratsports,

J. MASSA.




